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DECRET n° 97-117/PR du 20 aout 1997 portant creation de 
l'Observatoire de la Securite Alimentaire du Togo 
(OSAT) 

LE PRESIDENr DE LA REPUBUQlJE 

Sur le rapport du Ministre de I' Agriculture, de I 'Elev age et de la Peche ; 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu te Deere! n° 96-097/PR du 27 aoOt 1996 portant composition du 
Gouvernernent ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE: 

Article premier - . H e&t cree un Observatoire de la Securite 
Alimentaire du Togo (OSAT). 

Art. 2 - L'OSAT a pour objet : 

• de fmirnir l'infonnation necessaire pour prevenir les penuries 
alimentaires et pennettant aux differents acteurs de prendre les 
dispositions necessaires pour assurer l'approvisionnement du 
marche; 

- de stimuler Ies initiatives locales et regionales en vue de favo­
riser Ia gestion des reserves alimentaires detenues par Ies coope­
ratives, les unions et les federations des cooperatives des pro­
ducteurs de vivriers ; 

de gerer d'une banque. de donriees sur les stocks de cereales 
detenus au niveau local, regional et national ; 

- d'aider les regions deficitaires a s'approvisionner aupres de 
celles qui soot excedentaires, par une meilleure information per­
mettant de dynamiser la commercialisation par le seeteur prive 
ainsi que par les unions et federations de cooperation cerealieres. 

Au. 3 - L'OSAT est place sous la tutelle du Ministere de 
l 'Agriculture et rattache au Secretariat General dudit Ministere ; 

- L'OSAT est administre par un Comite de Coordination de 
neuf (9) membres dont cinq (05) productcurs, dcux. (02) repre­
sentants des Chambres de Commerce et de l 'Agriculture et deux 
(02) representants de l 'Etat ; 

- L'OSAT est finance par les contributions des organisations 
professionnelles agricoles et une subvention de l'Etat. 

Art. 4 - Le Ministre de l' Agriculture, de l' Elev age et de la 
Peche est charge de I' execution du present decret qui sera publie 

,,. 
au Journal· officiel de Ia Republique togolaise. 

Fait a Lome, le 20 ao0t 19':n 

Le President de la Republique 
Gnas.ugbe EYADEMA 

Le Premier Ministre 
Kwassi KLUTSE 

Le Ministre de I' Agriculture, de l 'Elevage et de la P"eche 
Kokou Dake Dominique D<X}BE 

DIVERS 

AVIS D'APPEL D'OFFRES 
N° 129/MSEDZF du 15 Septembre 1997 

Le Ministre des Societes d'Etat et du Developpement de la 
Zone Frnnche infonne les operareurs economiques que dans le 
cadre du desengagement de I'Etat des secteurs de production et 
de service, et apres un premier appel d'offres infructueux, ii 
lance a nouveau un appel d 'offres pour Ia concession avec 
option de vente des hotels suivants: 

- HOfELKARA 
HOfEL DU 30 AOUT 

-ROCHOTEL 
- HOfEL CENTRAL 

Les dossiers d'appel d'offres peuvent etre retires au secretariat 
de la Commission de Privatisation, Direction du Portefeuille du 
Ministere des Societes d'Etat et du developpement de la Zone 
Franche au 3• etage de l'immeuble de l'OPTT, Avenue Nicolas 
GRUNITZKY dmtre paiement (pour chaque dossier) de la 
sommc de 75 000 F CFA par cheque etabli al' ordre du Ministre 
des Societes d'Etat et du Developpement de la Zone Franche. 

Les ofTres doivent etre deposees au plus tard le vendredi 
14 novembre 1997 a 17 heures GMT au: 

Ministere des Societes d'Etat et du Developpement 
de la Zone Franche 

Secretariat de la Commission de Privatisation. 
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